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1. CONCLUSION

S S

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré des matériaux et produits contenant de 
l’amiante.
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1.1. Remarque(s) complémentaire(s)

Pour ce qui est du joint tresse de porte dans la pièce 45 au 1er Etage, celui-ci n'a pas été retrouvé le jour de la visite. Il a surement 
été retiré lors de travaux. Il nous est donc impossible de réaliser un état de conservation sur le matériau.
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S

1.2. Eléments d’information

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales).
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à 
l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants 
présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention durisque d'exposition à l'amiante.
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation.
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été 
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau 
ou produit.
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre 
mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets 
» gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org.
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2. INFORMATIONS GENERALES
S

2.1. Immeuble bâti objet de la mission

Adresse : E01 LAMARTINE
21 BOULEVARD LAMARTINE
22000 ST BRIEUC

S

Bâtiment Fonction principale Classement

E01 LAMARTINE Autres Non communiqué

S

2.2. Périmètre de la mission

Partie(s) du bâtiment

Limités aux locaux 80 à 96 du 1er étage, ainsi que les locaux contenant de l'amiante issu du rapport DTA de 2016.

S

2.3. Parties prenantes
s

Contact Qualité Société Adresse Coordonnées

Cynthia LETHU Donneur d'ordre / 0296626222

Accompagnateur +33 7 64 76 77 25

Date permis de construire
ou année de construction

Année de réhabilitation ou 
description des modifications

Administrations, 
bureaux

Sans informations fournies 
par le donneur d'ordre, la 

date d'obtention du permis 
de construire est présumée 

être inférieure au 1 juillet 
1997

9 PLACE DU GENERAL DE 
GAULLE

22023 ST BRIEUC CEDEX 1

David LE TENAFF
CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DES 
COTES D'ARMOR

/
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3. DESCRIPTION DE LA MISSION DE REPERAGE

3.1. Références réglementaires

3.2. Programme de repérage

Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique :

Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique :

Ce rapport est établi dans le cadre du repérage des matériaux et produits des listes A et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, 
en vue de la constitution du Dossier Technique Amiante.

- Code de la Santé Publique : articles L1334-12-1, R1334-17, R1334-18, R1334-20, R1334-21, R1334-23, R1334-24, R1334-27 à 29, R1334-29-3, R1334-
29-5, R1334-29-7 alinéas 2 et 3, annexe 13-9 du Code de l Santé Publique,
- Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les 
immeubles bâtis,
- Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au 
contenu du rapport de repérage, modifié par l’arrêté du 26 juin 2013,

- Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante et du 
risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage, modifié par l’arrêté du 26 juin 
   2013,

- Arrêté du 21 décembre 2012 relatif aux recommandations générales de sécurité et au contenu de la fiche récapitulative du «dossier technique amiante »,

- Arrêté du 1er juin 2015 relatif aux modalités de transmission au préfet des rapports de repérage des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l’amiante,
- Norme NF X 46-020 du 5 août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâtis.

Dans le cadre de notre mission, le programme de repérage est le suivant :

COMPOSANT À SONDER OU À VÉRIFIER

Flocages

Calorifugeages

Faux plafonds

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À SONDER

Murs et cloisons "en dur" et poteaux (périphériques et 
intérieurs).

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante-ciment) et entourages de 
poteaux (carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu.

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux de cloisons.

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux collés ou vissés.

Planchers. Dalles de sol.

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). Conduits, enveloppes de calorifuges.

Clapets/ volets coupe-feu. Clapets, volets, rebouchage.

Portes coupe-feu. Joints (tresses, bandes).

Vide-ordures. Conduits.

Toitures.
Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres-ciment), bardeaux 
bitumineux.

Bardages et façades légères. Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment).

Conduits en toiture et façade. Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits de fumée.

4. Eléments extérieurs

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

2. Planchers et plafonds

1. Parois verticales intérieures
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4. CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE

4.1. Date(s) de visite(s)
Le 24/10/2024

4.2. Ecarts, adjonctions ou suppressions à la norme NF X46-020

Absence de documents, d’informations concernant :

- Les plans ou croquis à jour de l’immeuble bâti
- Les dates de délivrance du permis de construire ou des années de construction
- Les années de modification ou de réhabilitation

- Les éléments d'information nécessaires à l'accès aux différentes parties de l’immeuble bâti en toute sécurité 
- Les rapports concernant la recherche d’amiante déjà réalisés
- Les dossiers amiante réglementaires
- Les conditions de sécurité et des règles de sécurité
- Les modalités d’accès et de circulation

S x

4.3. Conditions spécifiques
S

- Pas d’accompagnateur lors du repérage
- Pas d'accompagnateur disposant de tous les moyens d’accès et autorisations nécessaires
- Occupants ou exploitants nécessaires à certains accès non informés de l’intervention ou non présents
- Présence d’occupant lors de la visite (pas d’évacuation temporaire)
- Encombrement de mobilier ou d’équipement lors de la visite (pas d’évacuation temporaire)

- Réalisation d'un nombre de prélèvements inférieur aux prescriptions de l'annexe A de la norme NF X46-020
- Réalisation d'un nombre de prélèvements supérieur aux prescriptions de l'annexe A de la norme NF X46-020

s s x

4.4. Documents remis par le donneur d’ordre ou disponibles lors de la visite
s s x

Objet / Type de document Auteur Date Référence

01/08/2016 6371985/S1.2.2.R Présence d'amiante

01/08/2016 6371985/S1.2.3.DTA Présence d'amiante

S s
S s

- La construction, les caractéristiques particulières des locaux, les modifications survenues dans les locaux, les dates 
et la nature des travaux réalisés (réparation, restauration, entretien, réhabilitation…)

- Moyens nécessaires pour accéder à certains matériaux non mis en oeuvre (escabeau, échelle, échafaudage, plate-
forme élévatrice de personnes, etc.)

- Conditions susceptibles d’influencer l’interprétation des résultats des sondages et prélèvements (environnement du 
matériau, contamination éventuelle, etc.)

Conclusions
(si rapport de repérage)

Repérage amiante pour constitution de DTA / 
Rapport de mission de repérage des 

matériaux et produits contenant de l'amiante à 
intégrer au DTA

Bureau VERITAS

DTA / Fiche récapitulative Bureau VERITAS

Les résultats antérieurs en matière de recherche d'amiante utilisés pour la réalisation du repérage, communiqués dans 
le cadre de la présente mission, sont réputés satisfaire aux exigences imposées par les textes en matière de 
diagnostics, constats et repérages amiante.
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5.  ANNEXES
S S

6.1. Parties d’immeuble bâti visitées
S S
La liste ci-dessous présente les parties d’immeuble inspectées dans le cadre de la mission confiée à BUREAU VERITAS.

s s S

Localisation Descriptif sol / mur / plafond

E01 LAMARTINE /

E01 LAMARTINE -> SOUS-SOL /

E01 LAMARTINE -> SOUS-SOL -> L1

E01 LAMARTINE -> SOUS-SOL -> ARCHIVES 1 /

E01 LAMARTINE -> SOUS-SOL -> ARCHIVES 2 /

E01 LAMARTINE -> R+1 /

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 79

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 80

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 81

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 82

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 83

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 84

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 85

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 86

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 87

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 88

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 89

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 90

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 91

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 92

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 93

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 94

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 95

E01 LAMARTINE -> R+1 -> 96

Il appartient au donneur d'ordre ou à son représentant, seule personne à même d'avoir une parfaite connaissance des 
lieux, de signifier à BUREAU VERITAS. toute omission, erreur ou incohérence éventuelle dans l'identification des locaux 
ou zones figurant à un titre ou à un autre dans le présent rapport.

Sol : Béton
Murs : Pierre

Plafond : Pierre
E01 LAMARTINE -> SOUS-SOL -> 

CHAUFFERIE

Sol : Béton
Murs : Pierre

Plafond : Pierre

Sol : Lés plastique collés
Murs : Peinture

Plafond : Peinture
Sol : Lés plastique collés

Murs : Peinture
Plafond : Peinture

Sol : Lés plastique collés
Murs : Peinture

Plafond : Peinture
Sol : Lés plastique collés

Murs : Peinture
Plafond : Peinture

Sol : Lés plastique collés
Murs : Peinture

Plafond : Peinture
Sol : Lés plastique collés

Murs : Peinture
Plafond : Peinture

Sol : Lés plastique collés
Murs : Peinture

Plafond : Peinture
Sol : Lés plastique collés

Murs : Peinture
Plafond : Peinture

Sol : Lés plastique collés
Murs : Peinture

Plafond : Peinture
Sol : Lés plastique collés

Murs : Peinture
Plafond : Peinture

Sol : Lés plastique collés
Murs : Peinture

Plafond : Peinture
Sol : Lés plastique collés

Murs : Peinture
Plafond : Peinture

Sol : Lés plastique collés
Murs : Peinture

Plafond : Peinture
Sol : Lés plastique collés

Murs : Peinture
Plafond : Peinture

Sol : Lés plastique collés
Murs : Peinture

Plafond : Peinture
Sol : Lés plastique collés

Murs : Peinture
Plafond : Peinture

Sol : Lés plastique collés
Murs : Peinture

Plafond : Peinture
Sol : Lés plastique collés

Murs : Peinture
Plafond : Peinture



Copyright BUREAU VERITAS Page 10/17 Date du rapport : 19/12/2024
Rapport N° : 23791524/S4/2/AM-DTA_V1

6.2. Attestation d’assurance
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6.3. Certificat de compétence
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6.4. Attestation sur l'honneur
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6.5. Croquis de repérage



PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

E01 LAMARTINE
21 BOULEVARD LAMARTINE
22000 ST BRIEUC

Localisation

E01 LAMARTINE > SOUS-
SOL

Date visite Le 24/10/2024

Auteur Christophe FINAT

N° dossier 23791524/S4/2

Planche 1 / 2

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

 

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

E01 LAMARTINE
21 BOULEVARD LAMARTINE
22000 ST BRIEUC

Localisation

E01 LAMARTINE > R+1

Date visite Le 24/10/2024

Auteur Christophe FINAT

N° dossier 23791524/S4/2

Planche 2 / 2

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

 

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation

Copyright BUREAU VERITAS 16/17 Date du rapport : 19/12/2024
Rapport N°:23791524/S4/2



Copyright BUREAU VERITAS Page 17/17 Date du rapport : 19/12/2024
Rapport N° : 23791524/S4/2/AM-DTA_V1

6.6. Rapports d’analyses du laboratoire

Il n'y a pas de rapport d'analyse annexé au rapport.
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